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Les garanties de votre contrat, à l’exception des garanties d’assistance, sont régies 
par le Code des Assurances. 

Votre contrat se compose des présentes Conditions Générales, complétées par vos 
Conditions Particulières.

Ces garanties s’appliquent à tous les séjours, privés ou professionnels, d’une durée 
maximum de 2 mois consécutifs vendus par l’organisme ou l’intermédiaire habilité 
auprès duquel ce contrat est souscrit.

Lisez attentivement vos Conditions Générales. Elles vous précisent nos droits et 
obligations respectifs et répondent aux questions que vous vous posez.

DÉFINITIONS

Certains termes sont fréquemment utilisés dans nos contrats d’assurance. Nous 
vous indiquons ci-après la signification qu’il convient de leur donner.

DÉFINITION DES INTERVENANTS AU CONTRAT

ASSURÉ :
- le souscripteur,

- la/les personnes désignées dans vos Conditions Particulières,

à condition que leur domicile soit situé en Europe.

NOUS : MONDIAL ASSISTANCE INTERNATIONAL AG, French Branch, ci-après 
dénommé MAI, c’est à dire l’assureur auprès duquel vous avez souscrit votre 
contrat d’assurance.

SOUSCRIPTEUR : le signataire des Conditions Particulières qui s’engage, de ce fait, 
à régler la prime d’assurance.

VOUS : la ou les personnes assurées.

DÉFINITION DES TERMES D’ASSURANCE

DOMICILE : lieu de résidence habituelle qui détermine l’exercice de vos droits civiques.

ÉTRANGER : tout pays à l’exception du pays où vous êtes domicilié.

EUROPE : Union Européenne (y compris les collectivités territoriales d’outre-mer 
suivantes : Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion), Liechtenstein, les Princi-
pautés de Monaco et d’Andorre, Saint-Marin, Suisse, Vatican.

FRANCE : France métropolitaine (Corse comprise), Guadeloupe, Guyane, Marti-
nique, Réunion.

FRANCE METROPOLITAINE : territoire européen de la France (y compris les îles 
proches de l’océan Atlantique, de la Manche et de la mer Méditerranée), à l’exclu-
sion des collectivités d’outre-mer.

FRANCHISE : part du préjudice laissée à votre charge dans le règlement du sinistre. 
Les montants de franchise se rapportant à chaque garantie sont précisés au tableau 
des montants de garanties et des franchises.

LIMITE PAR EVENEMENT : montant maximum garanti pour un même événement 
donnant lieu à sinistres, quel que soit le nombre d’assurés au contrat.

ORGANISME HABILITÉ : professionnels du voyage, professionnels du transport, 
associations, comités d’entreprise.

PRESCRIPTION : période au-delà de laquelle aucune réclamation n’est plus recevable.

SINISTRE : toutes les conséquences dommageables d’un événement entraînant 
l’application de l’une des garanties souscrites. Constitue un seul et même sinistre 
l’ensemble des dommages procédant d’une même cause initiale.

SUBROGATION : action par laquelle nous nous substituons dans vos droits et 
actions contre l’éventuel responsable de vos dommages afin d’obtenir le rembour-
sement des sommes que nous vous avons réglées à la suite d’un sinistre.

TIERS : toute personne physique ou morale, à l’exclusion :

- de la personne assurée,

- des membres de sa famille,

- des personnes l’accompagnant, 

- de ses préposés, salariés ou non, dans l’exercice de leurs fonctions.

SÉJOUR : d’une durée maximum de deux mois, prévu pendant la période de validité 
du présent contrat, et organisé, vendu ou fourni par l’organisme ou l’intermédiaire 
habilité auprès duquel ce contrat est souscrit.

! Au  titre de la garantie « Annulation » :
CATASTROPHE NATURELLE : événement provoqué par l’intensité anormale d’un 
agent naturel.

FRAIS DE SERVICE : frais exigés lors de la réservation du voyage par l’organisme 
ou l’intermédiaire habilité et correspondant à l’élaboration du dossier de voyage.

INCAPACITÉ TEMPORAIRE : perte limitée dans le temps de la capacité fonctionnelle 
d’une personne, impliquant, au jour de l’annulation, la cessation de toute activité y 
compris professionnelle, et ayant donné lieu à une constatation et un suivi par un 
médecin, ainsi qu’à l’observation d’un traitement médicamenteux.

TERRITORIALITÉ DE VOTRE CONTRAT

La garantie Annulation s’applique en France et de l’Union Européenne, dès le lende-
main à midi après la souscription, jusqu’au début de votre séjour.

La garantie Interruption de séjour s’applique dans le pays ou les pays visités pen-
dant le séjour organisé par le souscripteur et qui sont mentionnés au bulletin d’ins-
cription au voyage.

LES EXCLUSIONS COMMUNES À TOUTES LES GARANTIES

Outre les exclusions particulières figurant au niveau de chaque garantie, nous n’as-
surons jamais les conséquences des circonstances et événements suivants :
1.  la guerre civile ou étrangère, les émeutes, les mouvements populaires, les 

grèves, les prises d’otage, la manipulation d’armes ;

2.  votre participation volontaire à des paris, crimes ou rixes, sauf cas de légitime 
défense ;

3.  tout effet d’origine nucléaire ou causé par toute source de rayonnement ionisant ;
4.  vos actes intentionnels et fautes dolosives, y compris le suicide et la tentative de 

suicide ;
5.  votre consommation d’alcool, de drogue et de toute substance stupéfiante men-

tionnée au Code de la Santé publique, non prescrite médicalement ;
6.  les événements dont la responsabilité pourrait incomber soit à l’organisateur 

de votre voyage en application des titres VI et VII de la loi n° 92-645 du 13 juillet 
1992 fixant les conditions d’exercice des activités d’organisation et de vente de 
séjours, soit au transporteur, notamment en raison de sécurité aérienne et/ou de 
sur–réservation ;

7. votre refus d’embarquer sur le vol initialement prévu par l’organisme habilité.

LES GARANTIES DE VOTRE CONTRAT

ANNULATION

1. L’OBJET DE LA GARANTIE

Lorsque vous annulez votre réservation, l’organisme ou l’intermédiaire habilité de 
votre séjour peut maintenir à votre charge tout ou partie du prix des prestations, 
appelés frais d’annulation ; ces frais sont d’autant plus élevés que la date de départ 
est proche. Ils sont calculés selon un barème précisé dans les Conditions Générales 
de vente de votre séjour.

Nous vous remboursons le montant des frais d’annulation facturés, sous déduction 
de la franchise dont le montant figure au tableau des montants de garanties et des 
franchises.

2. LES ÉVÉNEMENTS GARANTIS EN CAS D’ANNULATION

L’annulation, notifiée avant votre départ, doit être consécutive à la survenance, 
postérieurement à la souscription de l’assurance, de l’un des événements suivants 
empêchant formellement votre départ.

2.1. Une incapacité temporaire ou permanente de :
-

dants, ainsi que ceux de votre conjoint,

pères, belles-mères, tuteur légal, ainsi que la personne placée sous votre tutelle,

 votre remplaçant professionnel, désigné lors de la souscription du présent contrat,

pendant votre voyage, de garder ou d’accompagner en voyage vos enfants 
mineurs ou la personne handicapée vivant sous votre toit,

plus de 48 heures,

  directement consécutive :

accident qui a été constaté avant la réservation de votre voyage.

   Il appartient à l’assuré de prouver tous les éléments constitutifs de l’incapa-
cité temporaire ou de l’incapacité permanente telle que définie dans le présent 
contrat. Si vous ne pouvez établir par ceux-ci, la survenance au moment de 
l’annulation de l’incapacité temporaire ou permanente, nous pouvons refuser 
votre demande.

2.2. Le décès de :
-

dants, ainsi que ceux de votre conjoint,

pères, belles-mères, tuteur légal, ainsi que la personne placée sous votre tutelle,

votre remplaçant professionnel, désigné lors de la souscription du présent contrat,

pendant votre voyage, de garder ou d’accompagner en voyage vos enfants 
mineurs ou la personne handicapée vivant sous votre toit,

2.3. Des dommages matériels graves consécutifs à :

   nécessitant impérativement votre présence sur place au jour prévu pour votre 

administratives, et atteignant à plus de 50% :

-
treprise ou si vous exercez une profession libérale.

2.4. Votre convocation pour une greffe d’organe pendant la durée du séjour.
2.5.  Des dommages graves à votre véhicule survenant dans les 48 heures précé-

dant votre départ, dans la mesure où celui-ci ne peut plus être utilisé pour vous 
rendre sur votre lieu de séjour final.

2.6.  Un accident ou une panne de votre moyen de transport survenu lors de votre 
préacheminement, entraînant un retard supérieur à deux heures, vous ayant fait 
manquer le vol réservé pour votre départ, et à condition d’avoir pris vos dispositions 
pour arriver à l’aéroport au moins deux heures avant l’heure limite d’embarquement.

2.7.  Votre licenciement économique ou celui de votre conjoint, à condition que la 
procédure n’ait pas été engagée au jour de la souscription du présent contrat.

Assureur : Mondial Assistance International

Tour Gallieni II - 36, avenue du Général de Gaulle

93175 Bagnolet Cedex

Conditions Générales : 303748


